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i6me annee. N° 7 Juillet 1908.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

ETUDES D'HISTOIRE LAUSANNOISE

Les origines de I'organisation municipale.
(Suite.)

VI

LA GUERRE CIVILE

L'evöque Jean de Cossonay mourut le 18 juin 1273, dans

la pleine effervescence qu'avait du produire ä Lausanne le

retrait de ses concessions aux bourgeois, retrait qui les pri-
vait dun revenu important et apparemment necessaire aux
besoins de la ville. II semble que le Chapitre ne put s'entendre

sur le choix d'un nouveau prelat, car il delegua ses pou-
voirs ä huit de ses membres qui, le 21 juillet, designerent
comme ev6que le chanoine Guillaume de Champvent, de la

maison de Grandson1.

L'interregne avait ete court, d'un mois seulement. Le
nouvel eveque n'eut pas pour cela des debuts faciles. En

effet, il paratt avoir ete menace immediatement par le comte

Philippe de Savoie, neveu de Pierre, qui avait pris pied ä

Lausanne ä tel point qu'en 1271 le mayor Louis, le sene-

chal Guillaume, les citoyens Bovon et Pierre Francoz,
Guillaume de Panterea et Etienne Frient s'etaient engages au

1 A. C.V Nottveaux titres^ n° 7043
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noin de la ville ä suivre, avec l'eveque, le comte de Savoie

dans ses chevauchees toutes lesfois qu'ils en seraient requis1.
Le comte Philippe, appuye vraisemblablement par la

bourgeoisie irritee des evenements qui avaient marque l'agonie
de Jean de Cossonay, prit des le debut une attitude hostile

au nouvel eveque. Pour assurer son autorite et ses pouvoirs,
Guillaume de Champvent dut solliciter de Rodolphe de

Habsbourg la confirmation de ses droits regaliens. Le vieil
adversaire de la maison de Savoie devenu roi des Romains

s'empressa de proteger l'eveque de Lausanne, et lui envoya
un de ses parents, l'eveque de Verdun Gerard de Grandson,

pour recevoir son hommage et lui donner l'investiture imperiale.

Le 18 aoüt 1275, Girard avait accompli sa mission2.

Rodolphe de Habsbourg fit mieux encore. Le 19 octobre, il
vint lui-meme ä Lausanne pour assister ä la consecration
solenneile de la Cathedrale par le pape Gregoire X. Cette

ceremonie avait evidemment pour but indirect de consolider

l'autorite de l'eveque. On peut en juger par le fait que ni le

comte de Savoie, ni son neveu le baron de Vaud n'y prirent
part.

Cette absence est d'autant plus significative que Philippe
de Savoie avait les plus grands interets ä Lausanne. L'eveque

Jean de Cossonay avait du ceder au comte Pierre la

moitie de la juridiction dans la ville episcopale. La concession,

ä la verite, ne valait que pour la vie du Petit Charlemagne,

mais il est evident que son heritier devait s'en prevaloir,
et nous avons vu, par le contrat de 1271, qu'il ne s'en fit
pas faute. La visite de Rodolphe de Habsbourg ä Lausanne

ne pouvait done laisser Philippe indifferent, et puisque le

comte de Savoie avait refuse d'assister ä la ceremonie, e'est

qu'elle etait bien dirigee contre lui.

1 M. D.- R., t. VII, p. 59.
2 Hisely, Les Comtes de Genevois, p. 100-102. — A. C. V. Reg. cop.

Latisanne, nos 93 et 95.
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C'est ici le cas de marquer quelle attitude la maison de

Savoie prenait dans les affaires interieures de Lausanne.

Dans un memoire encore inedit et qu'il a bien voulu nous

communiquer, M. Benjamin Dumur montre les empietements
successifs de cette ambitieuse famille, qui tendit avec une

rare tenacite ä substituer ä Lausanne son autorite ä celle de

l'eveque, et qui etait a peu pres parvenue a ses fins, au

moment oü la conquete bernoise la refoula definitivement.
Ce que nous voulons retenir ici, c'est que fatalement la

maison de Savoie ne pouvait prendre pied ä Lausanne qu'au
detriment de l'autorite de lev£que, et en favorisant les

aspirations des citoyens vers l'independance. Les citoyens lau-

sannois ne seront desormais plus seuls dans leurs luttes
contre l'6v£que; ils auront constamment derriere eux la

maison de Savoie. Mais aussi tout se paie : ils seront eux-
memes engages dans toutes les entreprises de la maison de

Savoie dans le pays de Vaud, tandis qu'inevitablement l'eveque

cherchera appui aupres de l'empereur et gravitera dans

son orbite. Enfin, il faut remarquer que, suivant un Systeme
bien arrete, les comtes de Savoie favorisaient les bourgeoisies,

multipliaient en leur faveur les privileges, afin de trou-

ver dans les villes des appuis solides, et qu'ä Lausanne, ils

ne purent agir autrement qu'ä Moudon, ä Payerne ou ä

Yverdon.
Ces considerations generates expliquent les evenements

tragiques qui marquerent ä la fin du xme siecle l'episcopat
de Guillaume de Champvent.

Dans un monitoire du mardi avant l'Ascension (5 mai

1282), adresse au prieur de Saint-Maire et aux cures des

eglises paroissiales de Lausanne, l'eveque Guillaume de

Champvent s'exprime en ces termes :

« Au nom de l'Eglise de Lausanne, le mere impere et

l'omnimode juridiction dans la Cite, les bourgs et les

faubourgs de Lausanne nous appartiennent pleinement. Nos
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predecesseurs et nous-memes avons possede de quasi et
possedons au nom de la dite Eglise le droit d'exercer les

dits mere impere et omnimode juridiction dans les dits lieux
sur tous les chefs qui! s'y rapportent, et specialement le droit
et l'autorite de presider ä l'imposition et ä l'exaction des
leves et des taxes dans la Cite, les bourgs et les faubourgs
de Lausanne, quand il y a urgence, et de presider ä la repartition

des gietes.
» Mais, dernierement, dans une partie de la predite Cite,

dans le lieu que l'|on appelle vulgairement la Cite, les

citoyens, bourgeois et habitants de Lausanne, avec le Cha-

pitre, les nobles et autres habitants de Lausanne, et le clerge
et les Freres pr&cheurs et les Freres mineurs exceptes, ont
audacieusement ose faire mutuellement entre eux, par des

rassemblements, des tractations illicites et des conventicules,
de leur propre autorite, sans notre mandat et au mepris de

notre autorite, un st&tut ou ordonnance — si on peut l'ap-
peler Statut ou ordqnnance — sur les collectes et leves ä

faire ä Lausanne et sjir certaines sommes d'argent ä lever et
ä exiger des citoyenp et habitants. Iis ont fait rentrer ces

sommes d'argent, les exigent et les regoivent encore main-

tenant, ont fait et font encore des ordonnances et etablissent
des gietes dans la Citb, les bourgs et les faubourgs de

Lausanne, ä leur bon plajsir et volonte, au prejudice et affai-
blissement de la juridiction et droits de notre Eglise, trou-
blant notre juridictiop. L

L'eveque somme les « conjures » de reconnaitre ses

droits, de renoncer ä leurs tractations, conventicules, Statuts

et ordonnances, collectes et leves, et de n'oser plus tenter
de pareilles choses sais son mandat et autorite.

Les bourgeois ne se soumirent pas et en appelerent au

pape ä Rome, ce que voyant l'eveque tenta un accommode-

ment, dans un autre monitoire sur lequel nous reviendrons,
3 A. C. V. Reg. cop. Laus. n° 3221.
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mais dont nous devons relever immediatement les formules
initiates. L'eveque constate qu'unappela ete interjete ä Rome

par Jean de Arconciez, citoyen de Lausanne, « se disant

procureur soit syndic de la communaute des bourgeois,
citoyens et habitants de Lausanne » et specialement de
certains dont suit la liste. II ajoute qu'un appel semblable avait

ete fait « autrefois » par Girard du Marche, citoyen de

Lausanne, se disant procureur, syndic et auteur (auctorem) de

la Communaute de Lausanne, si on doit l'appeler Communaute

(si universitas dicit debeai).

Voici la liste des citoyens faisant partie de la Communaute

et que vise le monitoire episcopal. Pierre Furneir
(ailleurs Warneir), Bovon Appia, Simon Friant et Michel

son frere, Jean Souteir, Pierre Francoz l'aine, Pierre Francoz
le jeune, Pierre Mastin, Jaques Cuaneis, Jean Gascon,

Girard Gascon, Jaques Rabot, Pierre Girard, Jaques du

Mazel, Jean de Cottens, Amaudry Hostalet, Pierre Appia,
Hugon Moret, Aymon de Perrueys, Guillaume Desria, Jaques

Farine, Jaques de Syouz, Jaques Desria, Etienne du Flon,
Jean de Bettens, Jean de Nions, Guillaume Pernel, Jaques

de la Chenau, Jean Cagniart, Girard de Panterea, Hugues
Pojoz, Guillaume de Panterea, Pierre Girard, Girard du

Marche fils de feu Luiset, Girard et Pierre du Marche freres,
Pierre et Nantelme d'Orzens freres, Guillaume et Nantelme
Ferrel freres, Thobin, Jean de Arcunciez, Jean Valier, Borcard

du Marche, Aymon du Clos, Uldric Favre, Jean de

Vuippens, favre, metral de Saint-Laurent, Jean Molliart,
Guillaume Pupin, Humbert pere (ailleurs Guillaume), Jean
d'Essertines.

Ces deux documents nous montrent combien la situation
etait grave. Les citoyens de Lausanne se reunissent, se don-

nent des chefs, font des reglements, levent des taxes, met-
tent des gardes aux portes, sans y £tre nullement autorises
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par l'eveque. Iis ne spnt pas seuls : Ie Chapitre de la Cathe-

drale paralt etre de connivence avec eux, et c'est ä la Cite,

en face du palais episcopal, qu'ils tiennent leurs assemblies.
Leur union est complete, car dans la longue liste des bourgeois

que nous venons de reproduire, il ne manque que
deux noms importants, celui des Boveir de Marterey et celui
du vieux Bovon Francoz, qui seul de sa famille est reste
fidele ä l'eveque1.

La Communaute de Lausanne que ces actes refletent
n'est pas une chose nouvelle, puisque nous avons constate

son existence dejä un demi-siecle auparavant. Mais nous ne

connaissons ni l'origine ni la portee du mandat des prud'-
hommes de 1234, et il est tres probable qu'ils etaient choisis

par l'eveque aussi bien que par les bourgeois. Quant ä leurs

attributions, il est certain qu'elles ne pouvaient itre que
restreintes, puisque toutes les decisions concernant la police
et les impots ressortaient de l'eveque presidant le Plaid

general ou la Cour seculiere. Tandis qu'ici nous sommes en

presence d'une Communaute qui pretend se passer de l'as-

sentiment de l'eveque et agir en toute souverainete. Aussi

l'eveque ne la reconnait-il pas ; si universitas dicit debeat, ne

peut-il s'empicher de dire dans une formule ou il ne devait

que repeter les titres que se donnaient les appelants.
Que cette hostilite des bourgeois contre l'eveque pro-

vienne du mecontentement cause par le retrait des

concessions de Jean de Cossonay et les excitations de la maison
de Savoie, cela nous parait hors de doute. Si l'hostilite
n'eclate qua ce moment, c'est que c'est l'instant propice (fin
1281) que trouve Philippe de Savoie pour declarer la guerre
ä l'empereur, conflit qui entraine inevitablement les bourgeois

de Lausanne dans le parti du comte et l'evique dans

celui de Rodolphe de Habsbourg.

1 Peut-etre est-il mort. II est vivsnt en avril 1281, mais ne reparait
plus des lors.



— 199 —

Malgre tout ce qu'on a publie jusqu'ici, les peripeties de

cette guerre restent confuses. Aussi bien, n'avons-nous pas
ä nous en occuper. Rappeions seulement qu'un projet de

traite conclu ä Lausanne en juillet [282 par les eveques de

Bale et de Belley agissant au nom des belligerants, porte que
« l'eveque de Lausanne avait denie les droits du comte de

Savoie et que l'empereur avait soutenu la querelle de l'eveque

1
», ce qui parait supposer qu'il s'agissait en principe

d'un conflit de juridiction, le comte de Savoie voulant dejä

placer sous son autorite la ville de Lausanne que l'eveque

pretendait dependre directement de l'empire.
Les hostilites avaient eclate vraisemblablement au debut

de 1282 ou ä la fin de l'annee precedente, puisque au mois
de mai, deux syndics dejä, Girard du Marche et Jean d'Ar-
conciez, s'etaient succede ä la t£te des citoyens revokes. Le
10 avril, l'eveque se trouvait ä Belfaux2 dans le canton de

Fribourg, certainement chasse de Lausanne. C'est ä cette

epoque qu'il lance contre les bourgeois un premier moni-

toire, au sujet duquel ceux-ci en appellent ä Rome. L'eveque

tenteun accommodement. L'undesactes que nous avons
resumes invite les bourgeois ä envoyer des delegues ä une
conference ä Lutry le vendredi apres la saint Urbain, soit le

Ier mai.

Les Lausannois decident de ne pas repondre ä cette
invitation, et vont au devant de la guerre inevitable. Le 27 avril,
le Chapitre qui, nous l'avons vu, fait cause commune avec
les bourgeois, s'assure de la neutralite d'un noble important
du voisinage, Guillaume de Saint-Laurent. Celui-ci s'engage
ä ne pas s'avancer « avec ses consorts » du village de

Prilly, de l'eau de la Charnberonne et des villages du Mont
et de Pully en dega de la ville de Lausanne, du dimanche

* Trouillat, Monumenis^X. II n° 274. Fontes rerum bernt. Ill p. 328
2 Zerleder, Urkunden, n° 744, et Fontes rerum bern.y X. Ill, p. 320.
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avant l'Ascension (3 mai) ä la quinzaine apres la Pentecote 1

(31 mai).
Le Ier mai, l'eveque attend en vain les delegues des Lau-

sannois. Le mardi suivant, 5 mai, il lance un dernier moni-
toire. Dans les trois dimanches et jours de fete qui suivent

(Ascension, dimanche de l'Octave et Pentecdte), le prieur
de Saint-Maire et le cure de la Sainte-Croix dans la Cathe-

drale, ainsi que chaque cure de Lausanne dans son eglise

paroissiale, devront enjoindre aux bourgeois de la ville de se

soumettre avant le samedi de l'octave de la Pentecote

(23 mai) sous menace de voir la ville et cite de Lausanne

mis ä interdit general. Une mention au bas du monitoire, du

21 mai, indique que les trois sommations ont ete faites 2.

II ne parait pas que le prelat ait execute immediatement
sa menace, ou tout au moins y eut-il armistice, car les eve-

ques de Bale et de Belley qui poserent en juillet ä Lausanne
les preliminaires d'une paix generale ne pouvaient evidem-

ment traiter dans une ville mise ä interdit. Ces deux eveques

constaterent, entre autres, que le roi Rodolphe avait regu des

plaintes de l'eveque de Lausanne contre les citoyens qui
l'avaient outrage, et. contre le comte qui avait excite les

citoyens contre lui et s'etait meme allie avec eux au prejudice

de l'eveque. lis ordonnent que les citoyens aient ä faire
la preuve que eux ou leurs predecesseurs avaient ete leses

dans leurs franchises par l'evbque. Les citoyens choisiraient
deux prud'hommes, le prelat deux autres, et les quatre elus

nommeraient un surarbitre pour prononcer dans la cause.

Les eveques mediateurs ajoutaient que si leur confrere de

Lausanne avait ä se plaindre du comte de Savoie, il voulüt
bien faire regier le differend par une assemblee d'amis

communs. Si les citoyens d'une part, le comte de l'autre

1 A. C. V. Nouveaux titres, n° 8424.
2 A. C. V. Reg cop. Laus. n° 3221.
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executaient ce qui vient d'etre dit, le roi s'engageait ä ne

pas permettre qu'ils fussent molestesh
La sentence des eveques de Bäle et de Belley touchait

encore ä beaucoup d'autres points. Mais eile ne fut pas rati-
fiee par Rodolphe de Habsbourg et la guerre reprit. A
Lausanne, les hostilites recommencerent evidemment. Une

sentence imperiale d'avril 1284 montre que les nobles qui
avaient pris le parti de l'eveque avaient ete chasses de

Lausanne et leurs maisons demoliesä. Le territoire fut devaste
d'un bout ä l'autre. Un document de 1287 nous montre une
maison en Couvaloup qui a ete fort endommagee du temps
de la guerre3, et un autre du 28 juin 1284 represente des

terres ä Ouchy comme ayant ete « completement devastees
ä la suite de la longue guerre entre l'eveque et les citoyens 4».

Ce que dura cette guerre, nous ne pouvons le preciser. II y
eut des accalmies. En novembre 1282, d'entente avec le

Chapitre, l'eveque fixa l'organisation de l'hopital Notre-
Dame qui venait d'etre acheve5. Finalement, l'eveque eut le

dessus; et ses hommes s'emparerent de plusieurs bourgeois

que l'on retint prisonniers °.

Chose curieuse. Le traite definitif qui intervint le 27 de-

cembre 1283 entre le roi Rodolphe et le comte de Savoie 7

ne fait aucune allusion aux affaires de Lausanne. II semble

que le comte de Savoie ait abandonne les Lausannois et se

* Fontes rerum bern., t. III, p. 330.
2 Voir plus loin, p. 202 D'autres, il est vrai, tels que les donzels

Guillaume et Michel de Vennes, prirent le parti des citoyens j le premier
fut emprisonne, et tous deux durent, en janvier 1285, preter hommage
ä l'eveque pour leurs biens allodiaux de Vennes et de Bethusy. (A. C. V.
Fiefs nobles, p. 29)

3 A. C. V, Nouveaux litres n° 8991.
4 A. C. V. Inv. bleu, t. II, p. 60.
5 M. D R., t. 36, p. 323. L'hopital etait construit, peut-etre depuis

trois ans dejä.
6 A. C. V. Reg cop. Lausn° 3221, et Rep. ev, p. 47.
7 PPntes rerum bernt. Ill, p. 352.
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soit desinteresse de leur sort. La situation des citoyens ne

fut reglee que par la sentence que rendit le roi Rodolphe ä

Fribourg, le 14 avril 1284. Celui-ci constatant qu'un disaccord

(discordia) etait survenu entre l'eveque et ses partisans
d'une part, les citoyens et leurs partisans de l'autre, pro-
clama que bonne paix et tranquillite durable et perpetuelle
devait regner desormais entre eux. II ordonna aux citoyens
de reconnaitre les droits de l'eveque et de l'Eglise, ainsi que
ceux des nobles, mais declara aussi que l'eveque, les nobles

et leurs aides devaient respecter les droits des citoyens.
En compensation des offenses et dommages causes par les

citoyens ä leurs seigneurs et aussi pour la redemption de

ceux des leurs faits prisonniers, les citoyens payeront une
indemnite de 7000 livres (350,000 fr.),dont 6000(300,000 fr.)
ä la charge des prisonniers et 1000 (50,000 fr.) ä celle des

autres habitants. Cette somme sera payable en trois termes,

3000 ä l'Assomption prochaine et 2000 ä chacune des

Assomptions suivantes. D'ici ä l'octave de la Pentecöte, les

citoyens devront fournir caution, sous peine de 2006 marcs
d'amende, la moitie au profit du roi, l'autre au profit de

l'eveque. La repartition de cette imposition entre les prisonniers

(et les autres) sera faite par d'honnetes prud'hommes
de Lausanne elus ä cet effet par la communaute, lesquels
devront taxer loyalement et rapporter le tout ä l'eveque.

L'eveque et les siens, les nobles et les leurs et les citoyens
devront promettre d'observer fidelement la paix. Des que
l'indemnite sera versee, l'eveque retirera les sentences

d'excommunication et d'interdit qu'il a portees, obtiendra
ä ses frais le retrait de Celles prononcees par la cour de

Rome, relächera les prisonniers et les cautions fournies

par la ville. Les nobles et les habitants de la Cite qui ont
aide l'eveque seront maintenus dans leurs biens.il en sera de

meme des citoyens. On remettra aux maisons des nobles

chasses de Lausanne les poutres et les pierres qui en ont
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ete enleves. Les fosses nouvellement faits par la ville seront
combles et les anciens fosses seront retablis. Les portes et
les rues de Lausanne seront tenues libres et ouvertes h

Cette sentence porte en substance que les citoyens de

Lausanne doivent reconnaitre les droits de l'evüque. Elle
n'interdit pas la communautü. Si on en doutait, il n'y aurait

qua observer les faits.

Rodolphe de Habsbourg ne s'etait pas bornü ä rendre un
arret. II avait cherche ä assurer le retablissement de la paix.
II avait envoye dans le pays romand un de ses fideles,
Richard de Corbieres, qui, dans les documents, s'intitule
bailli en dega de l'Aar, bailli avoue de Lausanne, vice-

gerant de l'avouerie de Lausanne. Ce personnage, qui repre-
sente le souverain dans tout le diocese, apparait dejä ä

Lausanne en juillet 1282; il est aux cotes des eveques de

Bäle et de Belley. II exerce dans notre ville une autorite
officielle pendant une annee au moins, d'aoüt 1284 ä sep-
tembre 1285. II appose son sceau sur plusieurs actes publics
et prives, et, fait remarquable, l'hommage de Jean de Pran-

gins au roi, du 10 mars 1285, est revetu non seulement du

sceau du bailli, mais encore de celui de la « Communaute

des citoyens de Lausanne2 (sigillum communitati civium

lausannensium). Trois autres documents, que renferment
les archives de la ville de Lausanne, d'aoüt et de decembre

1284, furent aussi revetus du sceau de la dite communaute

3. Voilä qui est singulierement caracteristique. Non

seulement la communaute existe de fait, mais, au lendemain

de la sentence de Rodolphe de Habsbourg, eile conserve une
existence de droit puisqu'elle possede un sceau et son droit
est reconnu par le representant de l'empereur.

1 A. C. V. Reg, cop. Lausn° 3221.
2 A. C. V. Nouveaux titres, n° 1227 b. M. D. R., t, V, p. 355*
3 Ces sceaux malheureusement n'existent plus. A. V. L. Corps de

ville, A, nos 4, 5, 6,
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Cependant, ce sceau communal est insolite. Au moment
oü il apparait, c'est l'official de l'eveque qui, avec le doyen
de Lausanne, authentique generalement les actes de son

sceau. Or, en 1284, nous ne trouvons aucun acte scelle par
l'official, et un seulement Test par le doyen, concurremment
avec Richard de Corbieres. D'autre part, dans les trois actes

que conservent les archives de la ville, le sceau communal

est seul. II sent la revolte.
De fait, Rodolphe de Habsbourg n'a pas reussi ä retablir

la paix ä Lausanne. Le 19 mai 1285, l'ev&que se plaint ä

l'empereur de ce que les 7000 livres restent ä payer, et que
les Lausannois n'ont pas fourni caution. Rodolphe ordonne

aux citoyens d'executer integralement sa sentence prece-
dente, de fournir cautions avant la Saint-Jean, ä la satisfaction

du tresorier de la cathedrale Guillaume et du bailli
Richard de Corbieres, apres quoi, l'eveque devra retirer ses

sentences d'excommunication et d'interdit.
Le 22 novembre 1285, Rodolphe revient lui-m£me

ä Lausanne oü sa presence s'imposait, non seulement ä

cause des evenements ci-dessus, mais aussi de la mort toute
recente de Philippe de Savoie, dont les deux neveux Amedee

et Louis se disputaient la possession. Neanmoins, les bourgeois

tarderent encore ä s'acquitter de l'enorme indemnite.
En 1288, il leur restait encore 1900 livres ä payer, et sur
une nouvelle plainte de l'eveque, Rodolphe les punit, le

19 septembre, etant ä Fribourg, de 1000 marcs d'amende

pour leur retard h

Ces retards, ces instances prouvent que l'apaisement etait
singulierement difficile. En effet, les derniers jours de
Guillaume de Champvent furent agites par d'autres soule-
vements encore.

(A suivre.) M. Reymond.

1 A. C. V. Heg. cop Lausn° 3221. Memorial de Fribourg, t. V, p. 55_
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